
Monsieur Claude Wiseler 
Président de la  
Chambre des Député.e.s 

Luxembourg 

Luxembourg, le 1 mars 2024

Monsieur le Président, 

Par la présente, je me permets de poser une question parlementaire à Monsieur le Ministre 
de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité, à Madame la Ministre de l’Agriculture, 
de l’Alimentation et de la Viticulture et à Monsieur de l’Économie, des PME, de l’Énergie 
et du Tourisme concernant le suivi des projets pilotes de serres dans la zone verte en proximité 
de zones industrielles. 

Suite à la publication de la stratégie nationale « Urban Farming Luxembourg » en 2019 par le 
ministère de l’Environnement, du Climat et du Développement durable, les ministres de 
l’Environnement, de l’Agriculture et de l’Economie du gouvernement précédent ont lancé les 
travaux en vue de l’élaboration d’un cadre pour des projets urban farming à vocation 
économique dans la zone verte.  

L’objectif était de situer ces projets à proximité d’une zone industrielle présentant des excédents 
de chaleur ou de matières afin d’exploiter des synergies entre ces activités économiques et la 
production d’aliments en serre dans la zone verte (par exemple l’utilisation dans une serre 
d’excédents de chaleur provenant d’une zone industrielle).    

Des projets pilotes potentiels ont été identifiés et les ministres se sont mis d’accord de lancer 
une étude approfondie de deux projets pilotes spécifiques, ceci en vue de la clarification du 
cadre règlementaire et les régimes d’aides d’État y liés.  

Dans ce contexte, je me permets de poser les questions suivantes : 

1. Madame et Messieurs les Ministres souhaitent-ils poursuivre cette initiative lancée
par le précédent gouvernement visant à exploiter des synergies existantes entre
activités économiques et production d’aliments en serre dans la zone verte ?

2. Dans l’affirmative, quelles initiatives ont été prises depuis novembre 2023 et
quelles seront les prochaines étapes au niveau de l’étude des projets pilotes et de
l’élaboration d’un cadre général ? Quel est le calendrier visé à cet égard ?

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

Joëlle WELFRING 
  Députée 
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